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Description 

L'invention  concerne  une  boîte  d'alimentation 
pour  les  canalisations  des  systèmes  de  distribution 
électrique,  celles-ci  étant  du  genre  comprenant  un 
conduit  métallique  à  section  transversale  générale- 
ment  rectangulaire  et  allongée,  à  l'intérieur  duquel 
des  barres  conductrices  sont  maintenues  au  moyen 
d'isolants,  des  branchements  pouvant  être  réalisés 
sur  ces  barres  grâce  à  des  coffrets  de  dérivation  ap- 
propriés. 

De  telles  canalisations  sont  bien  connues  et  on 
les  rencontre  couramment  dans  les  usines  et  dans  les 
ateliers.  Elles  sont  alimentées  en  énergie  électrique 
par  leurs  extrémités  sur  lesquelles  on  branche  des 
boîtes  d'alimentation  qui  sont  bien  connues,  elles 
aussi. 

Dans  certains  cas,  par  exemple  celui  où  la  cana- 
lisation  est  installée  le  long  d'une  paroi,  de  telles  boî- 
tes  présentent  néanmoins  l'inconvénient  qu'elles  doi- 
vent  être  de  deux  types  différents  selon  que  l'alimen- 
tation  a  lieu  à  droite  ou  à  gauche  de  la  canalisation  : 
la  concordance  des  phases  et  du  neutre  exige  alors 
d'avoir  un  repérage  de  la  boîte  d'alimentation  en  ac- 
cord  avec  les  conducteurs  actifs  de  la  canalisation. 
Bien  évidemment,  ceci  entraîne  des  dépenses  sup- 
plémentaires  pour  la  fabrication  de  tels  dispositifs  et 
pose  des  problèmes  de  stockage. 

Aussi  le  but  de  la  présente  invention  est-il  de  pro- 
poser  une  boîte  d'alimentation  du  genre  spécifié  ci- 
avant  pouvant  être  utilisée  indifféremment  à  droite  et 
à  gauche,  sans  qu'il  y  ait  à  craindre  des  erreurs  de 
branchement,  et  en  évitant  les  manipulations  délica- 
tes. 

Pour  parvenir  à  ce  résultat,  l'invention  propose 
une  boîte  d'alimentation  apte  à  venir  se  monter  sur  les 
deux  extrémités  d'une  canalisation  de  distribution 
électrique,  ladite  boîte  comprenant  : 

-  des  dispositifs  de  connexion  comprenant  cha- 
cun  des  moyens  de  raccordement  à  un  conduc- 
teur  souple  d'un  câble  d'alimentation  de  ladite  ca- 
nalisation,  et, 
-  des  moyens  d'identification  de  fonctionnalité 
comprenant  une  pièce  mobile  portant  deux  séries 
de  symboles  d'identification  et  munie  de  moyens 
de  détrompage,  cette  pièce  étant  mobile  entre 
deux  positions  verrouillables. 
On  comprend  que  les  moyens  de  détrompage  se- 

lon  l'invention  permettent  d'interdire  le  branchement 
de  la  boîte  d'alimentation  sur  une  extrémité  de  la  ca- 
nalisation  si  la  pièce  mobile  ne  se  trouve  pas  dans  la 
bonne  position,  et  donc  si  les  fonctionnalités  que  doi- 
vent  présenter  les  conducteurs  souples  à  connecter 
sur  les  moyens  de  raccordement  ne  sont  pas  correc- 
tement  indiquées. 

Pour  pouvoir  effectuer  ce  branchement,  il  faut 
donc  déplacer  transversalement  la  pièce  mobile  de  la 
boîte  d'alimentation  et  agencer  les  conducteurs  sou- 

ples  de  la  façon  indiquée  par  les  symboles  d'identifi- 
cation.  La  première  opération  garantit  en  pratique 
que  la  seconde  aura  bien  lieu,  ce  qui  élimine  les  ris- 
ques  d'erreur. 

5  De  préférence,  les  moyens  de  détrompage  en 
question  comportent  au  moins  un  ergot  solidaire  de 
la  pièce  mobile  selon  l'invention,  cet  ergot  coopérant 
avec  un  évidement  ou  une  encoche  de  forme  corres- 
pondante  solidaire  de  la  canalisation. 

10  En  outre,  le  dispositif  comprend  avantageuse- 
ment  deux  ergots,  ce  qui  améliore  le  positionnement 
de  l'ensemble  et  augmente  sa  tenue  mécanique,  et 
ces  ergots  présentent  de  préférence  des  rampes  obli- 
ques  facilitant  leur  enfoncement  dans  les  évidements 

15  correspondants. 
Dans  une  forme  de  réalisation  avantageuse,  la 

boîte  d'alimentation  selon  l'invention  comprend  un 
boîtier  dans  lequel  est  montée  la  pièce  mobile,  les 
moyens  de  détrompage  faisant  saillie  pour  leur  part 

20  hors  de  ce  boîtier,  cependant  que  la  pièce  mobile  peut 
être  fixée  sur  ce  boîtier  au  moyen  d'au  moins  une  vis 
passant  à  travers  une  lumière  allongée  transversale. 

De  préférence,  l'une  au  moins  de  ces  vis  est  vis- 
sée  depuis  l'intérieur  du  boîtier  de  la  boîte  d'alimen- 

25  tation.  Grâce  à  cette  disposition,  et  surtout  si  cette  vis 
intérieure  est  disposée  sous  le  passage  de  l'un  des 
conducteurs,  on  limite  encore  plus  les  risques  d'oublis 
et  d'erreurs,  car  leur  dévissage  est  indispensable 
pour  déplacer  la  partie  mobile,  ce  qui  implique  pres- 

30  que  nécessairement  la  déconnexion  des  conduc- 
teurs. 

Avantageusement,  la  sélection  des  susdits  sym- 
boles  d'identification  s'effectue  grâce  à  des  fenêtres 
correspondantes  ménagées  dans  le  boîtier  en  des 

35  emplacements  tels  qu'on  ne  puisse  lire  dans  l'une  des 
susdites  positions  de  la  pièce  mobile  que  les  symbo- 
les  à  utiliser  dans  cette  position. 

Enfin,  la  boîte  d'alimentation  de  l'invention  est  de 
préférence  montée  sur  la  canalisation  par  l'intermé- 

40  diaire  d'une  éclisse  qui  est  munie  de  premiers 
moyens  de  détrompage  assurant  son  positionnement 
correct  sur  chacune  des  extrémités  de  la  canalisation 
et  de  seconds  moyens  de  détrompage  destinés  à 
coopérer  avec  les  moyens  de  détrompage  prévus 

45  dans  les  moyens  d'identification  équipant  la  boîte. 
La  description  qui  va  suivre,  et  qui  ne  présente 

aucun  caractère  limitatif,  permettra  de  bien  compren- 
dre  comment  la  présente  invention  peut  être  mise  en 
pratique.  Elle  doit  être  lue  en  regard  des  dessins  an- 

50  nexés,  parmi  lesquels  : 
La  figure  1  représente  de  manière  hautement 
schématique  une  canalisation  de  distribution 
d'électricité  et  des  boîtes  d'alimentation  apparte- 
nant  à  l'état  de  la  technique  ; 

55  La  figure  2  est  analogue  à  la  figure  1,  mais  les 
boîtes  d'alimentation  qu'elle  représente  sont 
conformes  à  la  présente  invention  ;  et 
La  figure  3  montre  une  vue  de  dessus  d'une  boîte 
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d'alimentation  selon  l'invention  dont  le  capot  a 
été  enlevé. 
Sur  les  schémas  de  principe  des  figures  1  et  2, 

le  repère  1  désigne  une  canalisation  classique  pour 
la  distribution  d'énergie  électrique,  du  genre  de  celles  5 
que  l'on  rencontre  couramment  dans  les  usines  et  les 
ateliers.  Une  telle  canalisation  comprend  un  conduit 
métallique  rigide,  à  section  transversale  générale- 
ment  rectangulaire  et  allongée,  à  l'intérieur  duquel 
des  barres  conductrices  sont  montées  par  l'intermé-  10 
diaire  d'isolants,  des  branchements  pouvant  être  ob- 
tenus  sur  ces  barres  au  moyen  de  coffrets  appropriés 
dont  l'un  a  été  schématisé  en  2. 

Les  barres  en  question  comprennent  ici  un  neu- 
tre  N  et  trois  lignes  L1  à  L3.  L'alimentation  en  énergie  15 
électrique  est  amenée  à  droite  ou  à  gauche  par  une 
boîte  d'alimentation  3  comprenant  également  des  dis- 
positifs  de  connexion  D  agencés  de  manière  à  se  cou- 
pler  sur  les  conducteurs  N,  L1  ,  L2,  L3.  Chacun  de  ces 
dispositifs  comporte  des  moyens  de  raccordement  R  20 
à  un  conducteur  souple  C  d'un  câble  d'alimentation. 

Comme  cette  boîte  d'alimentation  3  n'est  pas  sy- 
métrique  par  rapport  au  plan  de  la  canalisation,  il  est 
clair  que  si  l'on  prétend  utiliser  la  boîte  d'alimentation 
3  qui  est  montée  à  droite  de  la  canalisation  1  sur  la  25 
figure  1  pour  alimenter  cette  canalisation  depuis  son 
extrémité  de  gauche,  ainsi  que  cela  est  indiqué  en 
traits  interrompus  en  3'  sur  la  même  figure  1  ,  son  neu- 
tre  N  viendra  se  raccorder  à  la  ligne  inférieure  L1,  ce 
qui  doit  être  évité  à  tout  prix  pour  des  raisons  éviden-  30 
tes. 

Il  en  résulte  qu'il  faut  utiliser  deux  types  de  boîtes 
d'alimentation,  l'une  pour  le  raccordement  à  droite  de 
la  canalisation,  et  l'autre  pour  le  branchement  à  gau- 
che,  ces  deux  types  d'appareils  devant  d'ailleurs  être  35 
munis  de  systèmes  de  détrompage  et/ou  d'un  étique- 
tage  approprié  pour  éviter  tout  branchement  in- 
correct. 

Selon  l'invention,  au  contraire,  et  ainsi  que  cela 
est  représenté  sur  la  figure  2,  le  même  type  de  boîte  40 
d'alimentation  peut  être  utilisé  à  droite  et  à  gauche.  A 
cette  fin,  la  boîte  en  question,  4,  est  munie  de  moyens 
de  détrompage  qui;  pour  faciliter  les  explications,  sont 
représentés  schématiquement  sur  la  partie  de  droite 
de  la  figure  2  par  un  ergot  5  qui  est  ménagé  sur  une  45 
partie  mobile  6  de  la  boîte  d'alimentation  4  et  qui  coo- 
père  avec  un  évidement  extérieur  en  regard  7  ména- 
gé  sur  une  éclisse  8  montée  à  l'extrémité  de  la  cana- 
lisation  1. 

Plus  précisément,  la  partie  6  est  mobile,  transver-  50 
salement  par  rapport  aux  conducteurs,  entre  une  po- 
sition  de  raccordement  ou  de  branchement  représen- 
tée  en  traits  pleins  sur  la  figure  2  où  l'ergot  5  peut  pé- 
nétrer  dans  l'évidement  7,  et  une  position  symétrique 
par  rapport  à  l'axe  longitudinal  X-X'  du  système  qui  55 
est  indiquée  en  traits  interrompus  et  où  cette  pénétra- 
tion  est  impossible. 

Bien  entendu,  la  position  longitudinale  des 

conducteurs  dans  l'éclisse  8  et  dans  la  boîte  d'alimen- 
tation  4  est  telle  qu'ils  ne  puissent  pas  se  toucher 
dans  cette  seconde  position  d'interdiction  de  bran- 
chement,  même  si  on  en  fait  la  tentative.  En  outre,  la 
partie  mobile  6  de  la  boîte  d'alimentation  4  peut  être 
bloquée  dans  chacune  de  ces  deux  positions  grâce  à 
des  moyens  qui  seront  examinés  plus  loin. 

En  ce  qui  concerne  maintenant  l'éclisse  8,  elle 
présente  à  son  autre  extrémité  un  évidement  7'  qui  est 
par  exemple  symétrique  de  l'évidement  7,  et  donc  si- 
tué  à  la  même  distance  que  lui  de  l'axe  X-X'  du  sys- 
tème,  et  qui  n'est  pas  utilisé  pour  le  branchement  de 
droite  de  la  figure  2.  Elle  est  munie  d'autre  part  de 
crans  de  détrompage  9  qui  obligent  à  la  monter  tou- 
jours  dans  le  même  sens  sur  la  canalisation  1  ,  les  évi- 
dements  7  et  7'  étant  par  exemple  toujours  au-dessus 
de  son  axe  X-X'  dans  l'exemple  de  réalisation  repré- 
senté. 

Si  alors  on  monte  sur  l'éclisse  8  sur  l'extrémité  de 
droite  de  la  canalisation  1,  si  l'on  suppose  que  la  par- 
tie  mobile  6  de  la  boîte  d'alimentation  4  se  trouve  dans 
sa  position  de  raccordement  représentée  en  traits 
pleins  sur  la  figure  2,  son  ergot  5  étant  alors  bloqué 
dans  sa  position  haute,  en  regard  de  l'évidement  7,  et 
si  l'on  essaye  ensuite  de  brancher  la  boîte  4  sur  l'ex- 
trémité  de  gauche  de  la  canalisation  1  ou,  plus  exac- 
tement,  sur  l'éclisse  8  montée  sur  cette  extrémité,  il 
est  clair  que  ce  raccordement  sera  impossible,  ainsi 
que  cela  est  représenté  en  traits  interrompus  sur  la  fi- 
gure  2  :  l'ergot  5  sera  en  effet  passé  au-dessous  de 
l'axe  X-X',  et  il  ne  peut  pas  pénétrer  dans  l'évidement 
7'  de  l'éclisse  8  qui,  lui,  se  trouve  toujours  au-dessus 
de  cet  axe. 

Pour  réaliser  ce  raccordement,  il  faut  débloquer 
la  partie  mobile  6  de  la  boîte  d'alimentation  4  et  ame- 
ner  l'ergot  5  dans  son  autre  position  qui  est  symétri- 
que  par  rapport  à  l'axe  X-X',  de  sorte  qu'il  se  trouve 
alors  au-dessus  de  ce  dernier  et  qu'il  peut  pénétrer 
dans  l'évidement  7'  de  l'éclisse  8,  ainsi  que  cela  est 
représenté  en  traits  pleins  sur  la  figure  2. 

Bien  entendu,  cette  modification  doit  impérative- 
ment  s'accompagner  de  l'interversion  manuelle  des 
conducteurs  N,  L1,  L2,  L3,  laquelle  est  également  in- 
diquée  sur  la  figure  2,  car  on  se  retrouverait  sinon 
dans  la  situation  de  l'extrémité  de  gauche  de  la  figure 
1  ,  laquelle  est  à  proscrire.  Toutefois,  il  est  clair  qu'un 
oubli  est  pratiquement  exclu,  l'opération  de  déplace- 
ment  de  la  partie  mobile  6  faisant  automatiquement 
penser  à  la  nécessité  d'intervertir  les  conducteurs. 

En  passant  maintenant  au  mode  de  réalisation 
représenté  sur  la  figure  3,  on  y  retrouve  la  boîte  d'ali- 
mentation  4  comprenant  un  boîtier  1  0  dans  lequel  est 
montée  la  partie  mobile  6,  cette  dernière  pouvant 
prendre,  par  translation  transversale  selon  les  flè- 
ches  F,  deux  positions  représentées  respectivement 
en  traits  pleins  et  en  traits  interrompus  et  correspon- 
dant  respectivement  au  raccordement  à  droite  et  à 
gauche.  Les  conducteurs  d'amenée  de  courant  ont 
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été  désignés  là-aussi,  par  N,  L1,  L2  et  L3,  et  l'éclisse 
8  n'a  pas  été  représentée. 

Pour  sa  part,  l'ergot  5  est  ici  remplacé  par  deux 
ergots  11  et  11'  qui  sont  en  une  seule  pièce  avec  la 
partie  mobile  6  et  qui  sont  mobiles  avec  cette  dernière  5 
entre  deux  positions  symétriques  par  rapport  à  l'axe 
X-X'  du  système.  Bien  entendu,  les  éclisses  8,  non  re- 
présentées,  présentent  également  deux  évidements 
7  ou  7'  de  forme  et  de  position  correspondantes.  Les 
ergots  11  et  11  'sont  avantageusement  munis  de  ram-  10 
pes  latérales  obliques  qui  facilitent  leur  introduction 
dans  les  évidements  associés. 

Le  coulissement  latéral  de  la  partie  mobile  6  est 
assuré  par  quatre  lumières  transversales  12  à  1  5  tra- 
versées  respectivement  par  des  vis  1  2'  à  1  5'  qui  sont  15 
vissées  dans  le  boîtier  10  et  qui,  serrées  à  fond,  per- 
mettent  le  blocage  de  la  partie  mobile  6,  et  donc  des 
ergots  11  et  11',  par  rapport  au  boîtier  10. 

Plus  précisément,  les  deux  vis  12'  et  13'  sont  blo- 
quées  depuis  le  fond  du  boîtier  10,  leurs  têtes  s'ap-  20 
puyant  sur  ce  dernier,  cependant  que  les  deux  autres, 
14'  et  15',  sont  vissées  depuis  l'intérieur  du  boîtier  10 
sous  le  passage  du  conducteur  neutre  N  et  de  l'une 
des  lignes  L1  à  L3.  Leur  dévissage  étant  indispensa- 
ble  pour  faire  passer  la  partie  mobile  6  d'une  position  25 
à  une  autre,  ceci  implique  presque  nécessairement 
l'interversion  des  conducteurs,  et  limite  d'autant  plus 
les  risques  d'oubli. 

Enfin,  une  partie  de  la  pièce  mobile  6  s'étend 
contre  la  face  inférieure  du  boîtier  10  qui  comporte  30 
quatre  fenêtres  16.  Elle  porte  une  étiquette  17  sur  la- 
quelle  sont  imprimées  deux  séries  identiques,  mais 
inversées,  d'indications  N,  L1,  L2,  L3,  ces  écritures 
étant  disposées  de  telle  façon  que,  selon  la  position 
de  la  partie  mobile  6,  c'est  l'une  ou  l'autre  de  ces  sé-  35 
ries  qui  apparaît  dans  les  fenêtres  16,  et  ce,  dans  le 
sens  approprié,  ce  qui  rend  parfaitement  visible  et  re- 
pérable  la  nature  et  la  position  des  divers  conducteurs 
raccordés. 

Sans  sortir  du  cadre  de  la  présente  invention,  di-  40 
verses  modifications  pourraient  bien  entendu  être  ap- 
portées  au  mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit. 
C'est  ainsi,  par  exemple,  que  les  ergots  11  pourraient 
être  en  nombre  différent,  ou  même  remplacés  par  un 
autre  système  d'accouplement.  45 

deux  séries  de  symboles  d'identification  (N, 
L1  ,  L2,  L3)  et  munie  de  moyens  de  détrompa- 
ge  (5),  cette  pièce  étant  mobile  entre  deux  po- 
sitions  verrouillables. 

2.  Boîte  d'alimentation  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  lesdits  moyens  de  détrom- 
page  (5)  de  la  pièce  mobile  (6)  comportent  au 
moins  un  ergot  (11,  11')  solidaire  de  ladite  pièce 
mobile  (6)  qui  coopère  avec  un  évidement  (7,  7') 
de  forme  correspondante  solidaire  de  ladite  ca- 
nalisation  (1). 

3.  Boîte  d'alimentation  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  deux  desdits 
ergots  (11,  11'). 

4.  Boîte  d'alimentation  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  2  et  3, 
caractérisée  en  ce  que  lesdits  ergots  (11,11')  pré- 
sentent  sur  leurs  flancs  des  rampes  obliques  d'in- 
troduction. 

5.  Boîte  d'alimentation  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  boîtier 
(10)  dans  lequel  est  montée  ladite  pièce  mobile 
(6),  lesdits  moyens  de  détrompage  (11,  11')  soli- 
daires  de  la  pièce  mobile  (6)  faisant  saillie  hors  de 
ce  boîtier  (10),  et  que  ladite  pièce  mobile  (6)  est 
fixée  sur  ce  boîtier  (1  0)  au  moyen  d'au  moins  une 
vis  (12'  à  15')  passant  à  travers  une  lumière  allon- 
gée  transversale  (12  à  15). 

6.  Boîte  d'alimentation  selon  la  revendication  5, 
caractérisée  en  ce  que  l'une  au  moins  desdites 
vis  (12'  à  15')  est  vissée  depuis  l'intérieur  dudit 
boîtier  (10). 

7.  Boîte  d'alimentation  selon  la  revendication  6, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  vis  intérieure  (12', 
13')  est  vissée  sous  le  passage  de  l'un  des 
conducteurs  (C). 

8.  Boîte  d'alimentation  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  7, 
caractérisée  en  ce  que  le  susdit  boîtier  comprend 
une  série  de  fenêtres  laissant  apparaître  l'une 
des  séries  de  symboles  d'identification  dans 
l'une  des  susdites  positions  de  la  pièce  mobile  (6) 
et  l'autre  série  de  symboles  d'identification  dans 
l'autre  position  de  ladite  pièce  (6). 

9.  Eclisse  (8)  destinée  à  coopérer  avec  une  boîte 
d'alimentation  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  est  montée  sur  une  ca- 
nalisation  (1)  de  distribution  électrique,  ladite 

Revendications 

1.  Boîte  d'alimentation  apte  à  venir  se  monter  sur  50 
les  deux  extrémités  d'une  canalisation  (1)  de  dis- 
tribution  électrique,  ladite  boîte  comprenant  : 

-  des  dispositifs  de  connexion  (D)  comprenant 
chacun  des  moyens  de  raccordement  (R)  à  un 
conducteur  souple  (C)  d'un  câble  d'alimenta-  55 
tion  de  ladite  canalisation  (1),  et, 
-  des  moyens  d'identification  de  fonctionnali- 
té  comprenant  une  pièce  mobile  (6)  portant 
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éclisse  étant  munie  de  premiers  moyens  de  dé- 
trompage  (9)  assurant  son  positionnement 
correct  sur  la  canalisation  (1  )  et  qui  comporte  des 
seconds  moyens  de  détrompage  (7,  7')  associés 
aux  moyens  de  détrompage  (5)  solidaires  de  la  5 
pièce  mobile  (6). 

7.  Stromversorgungskasten  nach  Anspruch  6,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  innere  Schraube 
(12',  1  3')  unter  der  Durchfùhrung  eines  der  Leiter 
(C)  geschraubt  ist. 

8.  Stromversorgungskasten  nach  einem  beliebigen 
der  Ansprùche  1  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  das  Gehàuse  eine  Reihe  von  Fenstern  auf- 
weist,  die  eine  der  Reihen  von  Identifikations- 
symbolen  in  einer  der  Stellungen  des  bewegli- 
chen  Teils  (6)  erscheinen  lassen  und  die  andere 
Reihe  von  Identif  ikationssymbolen  in  der  ande- 
ren  Stellung  des  Teils  (6). 

9.  Schiene  (8),  die  mit  einem  Stromversorgungska- 
sten  gemàli  einem  der  Ansprùche  1  bis  8  zusam- 
menwirken  soll,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
sie  auf  einer  elektrischen  Speiseleitung  (1)  ange- 
ordnet  ist,  wobei  die  Schiene  mit  ersten  Unver- 
wechselbarkeitsmitteln  (9)  versehen  ist,  die  ihre 
korrekte  Anordnung  auf  derLeitung  (1)  bewirken, 
und  zweite  Unverwechselbarkeitsmittel  (7,  7') 
aufweist,  die  den  fest  mit  dem  beweglichen  Teil 
verbundenen  Unverwechselbarkeitsmitteln  (5) 
zugeordnet  sind. 

Patentansprùche 
10 

1.  Stromversorgungskasten,  der  auf  die  beiden  En- 
den  einer  elektrischen  Speiseleitung  (1)  montiert 
werden  kann,  wobei  der  Kasten  aufweist: 

-  Verbindungsvorrichtungen  (D),  die  je  An- 
schlulimittel  (R)  an  einen  biegsamen  Leiter  15 
(C)  eines  Speisekabels  der  Leitung  (1)  auf- 
weisen,  und 
-  Mittel  zur  Funktionalitàtserkennung  mit  ei- 
nem  beweglichen  Teil  (6),  das  zwei  Reihen 
von  Identif  ikationssymbolen  (N,  L1,  L2,  L3)  20 
tràgtund  mit  Unverwechselbarkeitsmitteln  (5) 
versehen  ist,  wobei  dièses  Teil  zwischen  zwei 
verriegelbaren  Stellungen  beweglich  ist. 

2.  Stromversorgungskasten  nach  Anspruch  1,  da-  25 
durch  gekennzeichnet,  dali  die  Unverwechsel- 
barkeitsmittel  (5)  des  beweglichen  Teils  (6)  min- 
destens  einen  fest  mit  diesem  Teil  (6)  verbunde- 
nen  Zapfen  (11,11')  aufweisen,  der  mit  einer  Aus- 
sparung  (7,  7')  entsprechender  Form  in  dere  Lei-  30 
tung  (1)  zusammenwirkt. 

3.  Stromversorgungskasten  nach  Anspruch  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  er  zwei  solche  Zap- 
fen  (11,  11')  aufweist.  35 

4.  Stromversorgungskasten  nach  einem  beliebigen 
der  Ansprùche  2  und  3,  dadurch  gekennzeichnet, 
dali  die  Zapfen  (11,  11')  an  ihren  Flanken  schràge 
Einfùhrungsrampen  aufweisen.  40 

5.  Stromversorgungskasten  nach  einem  beliebigen 
der  Ansprùche  1  bis  4,  dadurch  gekennzeichnet, 
dalierein  Gehàuse  (10)  aufweist,  in  das  das  be- 
wegliche  Teil  (6)  eingebaut  ist,  wobei  die  mit  dem  45 
beweglichen  Teil  (6)  fest  verbundenen  Unver- 
wechselbarkeitsmittel  (11,  11')  aus  diesem  Ge- 
hàuse  (10)  vorstehen,  und  dali  das  bewegliche 
Teil  an  diesem  Gehàuse  (10)  mittels  mindestens 
einer  Schraube  (12'  bis  15')  befestigt  ist,  die  50 
durch  eine  làngliche  transversale  Ôffnung  (12  bis 
15)  dringt. 

Claims 

1.  A  supply  box  capable  of  being  mounted  on  the 
two  ends  of  an  electric  distribution  ducting  (1), 
said  box  comprising  : 

-  connection  devices  (D),  each  comprising 
means  (R)  for  connection  to  a  flexible  conduc- 
tor  (C)  of  a  supply  cable  of  said  ducting  (1), 
and 
-  functional  character  identification  means, 
comprising  a  movable  part  (6)  carrying  two 
séries  of  identification  symbols  (N,  L1  ,  L2,  L3) 
and  having  foolproof  means  (5),  said  part  be- 
ing  movable  between  two  lockable  positions. 

2.  The  supply  box  as  claimed  in  daim  1,  character- 
ized  in  that  said  foolproof  means  (5)  of  the  mov- 
able  part  (6)  comprise  at  least  one  spur  (11,  11') 
intégral  with  said  movable  part  (6)  which  coopér- 
âtes  with  a  recess  (7,  7')  of  corresponding  shape 
in  said  ducting  (1). 

3.  The  supply  box  as  claimed  in  daim  2,  character- 
ized  in  that  it  comprises  two  of  said  spurs  (11, 
11'). 

4.  The  supply  box  as  claimed  in  anyone  of  claims  2 
and  3,  characterized  in  that  said  spurs  (11,  11') 
have  oblique  insertion  ramps  on  theirsides. 

5.  The  supply  box  as  claimed  in  anyone  of  claims  1 

6.  Stromversorgungskasten  nach  Anspruch  5,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  mindestens  eine  die- 
ser  Schrauben  (12'  bis  15')  vom  Inneren  des  Ge- 
hâuses  (10)  aus  geschraubt  ist. 

55 
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to  4,  characterized  in  that  it  includes  a  case  (10) 
in  which  said  movable  part  (6)  is  mounted,  said 
foolproof  means  (11,  11')  intégral  with  said  mov- 
able  part  (6)  projecting  out  of  this  case  (10)  and 
said  movable  part  (6)  beingfixedto  this  case  (10)  5 
by  means  of  at  least  one  screw  (12'  to  15')  pass- 
ing  through  an  elongate  transverse  aperture  (12 
to  15). 

6.  The  supply  box  as  claimed  in  daim  5,  character-  10 
ized  in  that  one  at  least  of  said  screws  (12'  to  1  5') 
is  screwed  from  inside  said  case  (10). 

7.  The  supply  box  as  claimed  in  daim  6,  character- 
ized  inthatsaid  inside  screw  (12',  13')  is  screwed  15 
under  the  passage  of  one  of  the  conductors  (C). 

8.  The  supply  box  as  claimed  in  anyone  of  claims  1 
to  7,  characterized  in  that  said  case  comprises  a 
séries  of  Windows  revealing  one  of  the  séries  of  20 
identification  symbols  in  one  of  said  positions  of 
the  movable  part  (6)  and  the  other  séries  of  iden- 
tification  symbols  in  the  other  position  of  said 
part  (6). 

25 
9.  Fish-plate  cooperating  with  a  supply  box  as 

claimed  in  anyone  of  claims  1  to  8,  characterized 
in  that  it  is  mounted  on  said  electric  distribution 
ducting  (1),  said  fish-plate  being  provided  with 
f  irst  foolproof  means  (9)  ensuring  its  correct  pos-  30 
itioning  on  the  ducting  (1)  and  comprising  second 
foolproof  means  (7,  7')  associated  with  the  fool- 
proof  means  (5)  intégral  with  the  movable  part 
(6). 

35 
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